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ui ordenne que les Biles de, mannoie, ,ertres de Aangç& treres decriance du Cadde pri nglo , from admis
à la liquidation rdonée par 'l'Arre du Confeil diu 5écenibr 76 aptès que tformalités prefcrues tant

ar laC vemian du 29 Marsdernier gque p r les Anides oiát u pri/e Arrb enr dcefervis

Du prem er o t 1766.

,.Lxtrait des. Reg99

E RO Ts'étant fait repréfenter en [on onfeil, les.
quatre articlesigns àLondres le z. Juin 66,

encre lAmhaffadeur de Sa Mauené, & l'n des princi-
auacreires cd'É iat, .u'.Roi de laà G e Bêtagne

relativement.la Conventiondu 2.9 Marseprécédent, con-
cernant les papiers du Canada : & Sa Majeiél oulant
autoriPer les Sieurs Commiffaires, députés pour la liquida-
tion dfdits papirà feconformerans leurs opérations
aux.difpolfionsde cesquatre articles Oui le rapport;

2 Lór Ri ETANTEN SON CONSEIL, a ordonné or-
donné que 'es Billets de monnoie, Lettres de change

& Titresd crénce du Canada, pour lefqueil les Porteurs

uaiieont avoir remipli lesornalités preferitesi tant par a
convention duA29Marsdernier, que par les quatre articles,
dontoie demeurera année autréfçnt Arrêt feront
admis à la Liquidation òrdonnéegpar l'Arret du 'Confeil
du Décembre 764 Pour les Tiresde créance &
par les Arrêts des t Juin & 2 Juillet e- a mme année,
pour lesLettres .de chae & Billets de monnoie dro-
geant à toutes difpof ns des préédens Arrêts qui. pour-
roient être à ce contraires. Mande & ordonne Sa Majefé.
aux Sieurs Comiffaires, députes par les rrêts duConfeil
es-i Oobre 7 &L9 Novembre 6 à,&aceux-
dputés par lAArêt du Juin 1764,e tenir la main
àexécution dupréfentmrrêt chacun en ce qui les con-

crne. FAy au Confeil ditac du Roi Sa Maj fté y
étant, tenu à Verfailles le premier Aout mal ept cent
oixante-x. Sige CU s DucE Pa
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r s E zcernan le Papiers u Ca d proprieé
ngloift figés Londesle 24 Juin 176 n

lA;màa4aur dRoi lun des pncipaux Man
sres eanruMaj fé0nigue

C (' OMM' ilaité ipulé, dans la Convention lignée làa
Londres le .e jour de Mars de-nier, pour liquidr

agier e Canada apautnt aux fujets de a Gran-

Bretagne, qe s'il arrivoit que les ComniTaires ou députés
refpe&ifs, prépofés à cette-liquidation, fufen d'avis diffé-
rent la décifion de l'obet enguefin feroit' déférée à

Aînìbaffadeur de Sa Ma·jeé Trés Chrétienne, & au Sé-

cretaire d tat de Sa Majedé Britanni4üe & ce 'as éta
arrive: Nous C.AUDE-LOUIs-FRÂAÇois 'D REGNIER
CoMTE DE GuiERRY, Ambaffadeur de Sa&ite Majet1d
Très-Chrétienne & NousCHARLES,DûC DE RICHMONT-
EENOX ET AuBNY, l'un des principaux Sécrécaire -
tat de Sadite MajeSié Britannique, fommnes' refpeaivement
convenus des articles fuivans en interprtaioaadut X.e art-
cie de ladite Convention.

t eRT InCL E EMER

QUE«us les PapirIque l pourraiuîer par -
ereauxperont prouv.s par ce moyen.

Qui tous les Papiers rejetés d'un bordereau (pourvu
que ce ne foit pas le bordereau entier) ferot provés par
le poffefeur, comme fans bordereau. afujettis a la preuve

requife en tel cas
1I I.L

Que toutes les copie Ntariales de bordereaux,feront
admifes comme originaux lorfqu'il parotra par le certificat
du Notaire, que ceux-ci ont été nis en.dépôt encre fes mains..

UE les copies de bidereaux,atteIées où nonartetléespar
un Notaire, ferontadmifeslcom preuvexfifnte ouren

quider le Papier, aprèsle er O&obre prochain, le b
Mereau riginal naéaétépréfntée & admisà la liquidation.

EN foi de quoi nous avons flgné les articles c ideffus de
notre man., & y avons fait appoler le cachet de nos armes,
FA à Londres, le vin tquatriéme jour de Juinmil fept

cent foixantefix.
S nGUERcRY RCHMON.
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